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Le ministre de l’intérieur
et de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre de la justice, des droits humains
et de la promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

 Décret n° 2025-294 du 9 juillet 2025 por-
tant naturalisation de madame NUNES DE MELO 
(Linda Kabisa), de nationalité portugaise

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 35-61 du 20 juin 1961 portant code de la 
nationalité congolaise ;
Vu la loi n° 2-93 du 30 septembre 1993 modiÞ ant 
l’article 30 de la loi n° 35-61 du 20 juin 1961 portant 
code de la nationalité congolaise ;
Vu la loi n° 32-2011 du 3 octobre 2011 modiÞ ant cer-
taines dispositions de la loi n° 35 -61 du 20 juin 1961 
portant code de la nationalité congolaise ;
Vu la loi n° 29-2017 du 7 août 2017 modiÞ ant et com-
plétant certaines dispositions de la loi n° 23-96 du 6 
juin 1996 Þ xant les conditions d’entrée, de séjour et 
de sortie des étrangers en République du Congo ;
Vu le décret n° 61-178 du 29 juillet 1961 Þ xant les 
modalités d’application du code de la nationalité 
congolaise ;
Vu le décret n° 2018-86 du 5 mars 2018 portant at-
tributions et organisation de la direction générale de 
l’administration du territoire ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-56 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre de l’intérieur et de la décen-
tralisation ;

Vu la demande de l’intéressée,

Décrète :

Article premier : Madame NUNES DE MELO (Linda 
Kabisa), née le 1er août 1978 à Bujumbura, au 
Burundi, Þ lle de NUNES DE MELO (Carlos) et de 
KABISA (Cathérine), veuve et mère de quatre en-
fants, domiciliée au numéro 2, de l’avenue Makangou 
Gaston, quartier Mansimou, arrondissement n° 8, 
Madibou à Brazzaville, est naturalisée Congolaise.

Article 2 : Madame NUNES DE MELO (Linda Kabisa) 
est assujettie aux dispositions de l’article 33 de la loi 
n° 35-61 du 20 juin 1961 susvisée.

L’intéressée conserve sa nationalité d’origine 
conformément à la loi n° 32-2011 du 3 octobre 2011 
susvisée.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 9 juillet 2025

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’intérieur
et de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre de la justice, des droits humains
et de la promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

 INSCRIPTION
ET NOMINATION

 Arrêté n° 1733 du 30 juin 2025. 
Est inscrit au tableau d’avancement des sous-ofÞ ciers 
de la gendarmerie nationale et nommé, à titre déÞ nitif, 
pour compter du 1er janvier 2025 (1er trimestre 2025).

Pour le grade d’aspirant

AVANCEMENT ECOLE

GENDARMERIE

EOA GOMA (Josué Astrid)          CS/DGARH

Le commandant de la gendarmerie est chargé de l’ap-
plication du présent arrêté.

 MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

 AGREMENT

  Arrêté n° 1798 du 4 juillet 2025 portant 
agrément de M. MBACHAM AMBEH (Walter) en qualité 
de directeur général de HOPE Congo S.a, établisse-
ment de microÞ nance de deuxième catégorie

Le ministre des Þ nances, du budget 
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la convention de coopération monétaire du 22 no-
vembre 1972 ;
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Vu la convention du 16 octobre 1990 portant création 
de la commission bancaire de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 01/17/CEMAC/UMAC/COBAC 
du 27 septembre 2017 relatif aux conditions d’exer-
cice et de contrôle de l’activité de microÞ nance dans 
la communauté économique et monétaire de l’Afrique 
centrale et ses textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2024-93 du 6 mars 2024 portant at-
tributions et organisation de la direction générale des 
institutions Þ nancières nationales ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nom-
ination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1855 du 12 octobre 2022 Þ xant 
la liste des inspections légales et autorisées, ainsi que 
les organes responsables auprès des entreprises du 
secteur privé ; 
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des Þ nances, du budget et 
portefeuille public ;
Vu l’arrêté n° 4834/MFBPP-CAB du 29 juin 2011 portant 
agrément de HOPE Congo S.a. en qualité d’établissement 
de microÞ nance de deuxième catégorie;
Vu la lettre n° 0061/MEF-CAB du 5 janvier 2024, par 
laquelle le ministre de l’économie et des Þ nances de la 
République du Congo a transmis au secrétariat général 
de la commission bancaire de l’Afrique (COBAC), pour 
avis conforme, le dossier de demande d’agrément de 
M. MBACHAM AMBEH (Walter) en qualité de directeur 
général de Hope Congo S.a, établissement de microÞ nance 
de deuxième catégorie ; 
Vu la décision COBAC D-2024/373 du 14 novembre 
2024 portant avis conforme en vue de l’agrément de 
M. MBACHAM AMBEH (Walter) en qualité de direc-
teur général de Hope Congo S.a, établissement de mi-
croÞ nance de deuxième catégorie ;
Vu les dispositions de l’article 77 du règlement 
n° 01/17/CEMAC/UMAC/COBAC du 27 septembre 
2017 relatif aux conditions d’exercice et de contrôle 
de l’activité de microÞ nance dans la communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale ,

Arrête :

Article premier : M. MBACHAM AMBEH (Walter) est 
agréé en qualité de directeur général de Hope Congo 
S.a, établissement de microÞ nance de deuxième 
catégorie.

A ce titre, il est autorisé à effectuer pour le compte de 
Hope Congo S.a, les opérations et services autorisés 
aux établissements de microÞ nance de deuxième 
catégorie ainsi que toutes les opérations connexes 
déÞ nies par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 4 juillet 2025

Christian YOKA

 MINISTERE DE LA JUSTICE, DES DROITS 
HUMAINS   ET DE LA PROMOTION DES PEUPLES 

AUTOCHTONES

 Acte en abrégé

 INTEGRATION ET NOMINATION

  Décret n° 2025-277 du 2 juillet 2025 
Les auditeurs de justice dont les noms et prénoms 
suivent, de nationalité congolaise, diplômés de l’école 
nationale d’administration et de magistrature (ENAM) 
du Congo, option : magistrature, sont intégrés et 
nommés dans la magistrature congolaise en qualité 
de magistrat de 2e grade, 2e groupe, 1er échelon, indice 
4275.

Il s’agit de :

1. OYONTSIO KOUNIANGANGA (Dalia Palyga), 
née le 16 août 1992 à Brazzaville ;

2. OLENGOBA (Sedrique Rosin), né le 21 février 
1985 à Ambombongo ;

3. SAMBOU (Edmond Steven), né le 20 novem-
bre 1988 à Pointe-Noire ;

4. BABELA (Grâce Michelle Sylvereine), née le 
16 novembre 1989 à Pointe-Noire ;

5. MILANDOU MBOUTY (Grâce Soriane) épouse 
LOUSSAKA-TSELE, née le 19 février 1990 à 
Pointe-Noire ;

6. MISSIE (Berhone Dom-barel), né le 6 avril 
1994 à Brazzaville ;

7. MANKOU MOUKIETOU (Lignon Pétolli 
Passine), née le 3 avril 1988 à Brazzaville ; 

8. MOLINGO MAMBIKA (Portella Thérence) 
épouse MAKANI MIEMOUKANDA, née le 22 
décembre 1988 à Brazzaville ;

9. MBEMBA (Godwin-Ray Francesco), né le 13 
octobre 1989 à Mossaka ; 

10. MAYOUMA-Ier (Rostand Rickel), né le 10 juin 
1984 à Brazzaville ;

11. LOUMA (Hyvins Blanchard), né le 26 juillet 
1984 à Sibiti ; 

12. BODOUMA (Promesse Caïde), né le 8 mai 
1990 à Bobana ;

13. N’DOUDI OLENDE (Jean-Barry), né le 25 
mars 1980 à Pointe-Noire ;

14. KIBA (Princilia Chinelle), née le 19 mai 1989 
à Ollombo ; 

15. BONGONDO (Simplice), né le 21 octobre 1990 
à Brazzaville ;

16. NDONGO BOTAMBO (Gloire Céleste), né le 
22 octobre 1989 à Brazzaville ; 

17. MOUPEGNOU (Carmel Arnaud), né le 26 
février 1985 à Pointe-Noire ;

18. LOEMBA (Enaud Mikael), né le 11 novembre 
1989 à Nkola ; 

19. OSSIBI (Jegueva Sorpresa), né le 4 janvier 
1990 à Brazzaville ; 

20. DOUMAS DOTH (Samson Thibault), né le 21 
septembre 1981 à Kellé ; 

21. BALELEGUE HAWARRY (Bauwer Shi 
Magesther), né le 15 décembre 1985 à 
Loukolela ; 


